
Cette cellule est réservée uniquement au broyat 
obtenu par le broyage des cellules 1 et 2 : 
branchages.
Il est formellement interdit d’y déposer des 
branchages et autres déchets (plastique, fil de fer…)

Ce broyat sera utilisé en mélange avec les déchets 
verts  (cellule 4) par la commune afin d’alimenter 
régulièrement le compost (cellule 5).

Il sera utilisé par la commune pour les parterres et 
les habitants sur demande et jours dédiés.

Merci de respecter ces consignes pour la bonne 
gestion du site et le processus de recyclage de nos 
déchets.

           

(3) : Broyat
En attente

Ne pas ajouter de déchets dans cette cellule.


